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ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 12 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 99-2008 du
6 février 2008, monsieur Jean Bissonnette était nommé
membre du conseil d’administration de la Société de télé-
diffusion du Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE madame Sylvie Jacques, directrice – Investis-
sements, Fonds d’investissement de la Culture et des
Communications, soit nommée membre indépendante
du conseil d’administration de la Société de télédiffusion
du Québec pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Jean Bissonnette;

QUE madame Sylvie Jacques soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57134

Gouvernement du Québec

Décret 107-2012, 22 février 2012
CONCERNANT l’autorisation de prolonger la mise en
réserve de trois territoires à titre de réserve aquatique
projetée et de vingt-neuf territoires à titre de réserve
de biodiversité projetée

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 28 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01), la prolongation ou le renouvelle-
ment de la mise en réserve d’un territoire effectuée en
vertu de l’article 27 de cette loi ne peut, à moins d’une
autorisation du gouvernement, avoir pour effet de porter
la durée de cette mise en réserve à plus de six ans;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel et tel que
prévu à l’arrêté ministériel du 17 juin 2004 (2004, G.O. 2,
3387) autorisé par le décret numéro 484-2004 du 19 mai
2004, les territoires suivants ont été mis en réserve pour
une durée de quatre ans débutant le 14 juillet 2004 :

Réserve aquatique projetée :

— de la haute Harricana;

Réserves de biodiversité projetées :

— du lac Taibi;
— du réservoir Decelles;
— des marais du lac Parent;
— de Waskaganish;
— de la forêt Piché-Lemoine;
— du lac Opasatica;
— du lac des Quinze;

ATTENDU QUE, en vertu de l’arrêté ministériel du
19 juin 2008 (2008, G.O. 2, 4026) autorisé par le décret
numéro 634-2008 du 18 juin 2008, la durée de mise en
réserve de toutes les réserves aquatique et de biodiversité
projetées mentionnées ci-dessus a fait l’objet d’une pro-
longation de quatre années;

ATTENDU QUE, conformément à l’arrêté ministériel
du 29 mai 2008 (2008, G.O. 2, 3028) autorisé par le
décret numéro 445-2008 du 7 mai 2008, les territoires
suivants ont été mis en réserve pour une durée de quatre
ans débutant le 11 juin 2008 :

Réserves aquatiques projetées :

— de la Rivière-Dumoine;
— de la Vallée-de-la-Haute-Rouge;

Réserves de biodiversité projetées :

— Paakumshumwaau-Maatuskaau;
— du Lac-Dana;
— des Tourbières-Boisées-du-Chiwakamu;
— des Montagnes-Blanches;
— des Basses-Collines-du-Ruisseau-Serpent;
— de la Vallée-de-la-Rivière-Maganasipi;
— Wanaki;
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— du Mont-O’Brien;
— de la Montagne-du-Diable;
— des Îles-du-Kiamika;
— du Lac-Némiscachingue;
— des Basses-Collines-du-Lac-au-Sorcier;
— du Canyon-de-la-Rivière-aux-Rats;
— des Basses-Collines-du-Lac-Coucou;
— du Brûlis-du-Lac-Oskélanéo;
— Sikitakan Sipi;
— du Plateau-de-la-Pierriche;
— des Buttes-et-Buttons-du-Lac-Panache;
— de la Forêt-Montmorency;
— de la Vallée-Tousignant;

ATTENDU QUE, conformément à l’arrêté ministériel
du 3 octobre 2008 (2008, G.O. 2, 5562) autorisé par le
décret numéro 941-2008 du 1er octobre 2008, les territoires
suivants ont été mis en réserve pour une durée de quatre
ans débutant le 15 octobre 2008 :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Mont-Sainte-Marie;
— des Buttes-du-Lac-Montjoie;

ATTENDU QUE ces territoires présentent une grande
valeur écologique et qu’une période additionnelle de
huit ans est nécessaire pour compléter les démarches
visant à conférer un statut permanent de protection à
l’ensemble de ces territoires;

ATTENDU QUE cette période permettra notamment de
compléter la tenue de diverses consultations publiques,
de poursuivre les échanges avec les personnes et orga-
nismes concernés, ainsi que de déterminer les limites
finales de ces territoires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à prolonger, pour une
durée de huit ans débutant le 14 juillet 2012, la mise en
réserve des territoires suivants :

Réserve aquatique projetée :

— de la haute Harricana;

Réserves de biodiversité projetées :

— du lac Taibi;
— du réservoir Decelles;
— des marais du lac Parent;
— de Waskaganish;

— de la forêt Piché-Lemoine;
— du lac Opasatica;
— du lac des Quinze;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à prolonger, pour une
durée de huit ans débutant le 11 juin 2012, la mise en
réserve des territoires suivants :

Réserves aquatiques projetées :

— de la Rivière-Dumoine;
— de la Vallée-de-la-Haute-Rouge;

Réserves de biodiversité projetées :

— Paakumshumwaau-Maatuskaau;
— du Lac-Dana;
— des Tourbières-Boisées-du-Chiwakamu;
— des Montagnes-Blanches;
— des Basses-Collines-du-Ruisseau-Serpent;
— de la Vallée-de-la-Rivière-Maganasipi;
— Wanaki;
— du Mont-O’Brien;
— de la Montagne-du-Diable;
— des Îles-du-Kiamika;
— du Lac-Némiscachingue;
— des Basses-Collines-du-Lac-au-Sorcier;
— du Canyon-de-la-Rivière-aux-Rats;
— des Basses-Collines-du-Lac-Coucou;
— du Brûlis-du-Lac-Oskélanéo;
— Sikitakan Sipi;
— du Plateau-de-la-Pierriche;
— des Buttes-et-Buttons-du-Lac-Panache;
— de la Forêt-Montmorency;
— de la Vallée-Tousignant;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à prolonger, pour une
durée de huit ans débutant le 15 octobre 2012, la mise en
réserve des territoires suivants :

Réserves de biodiversité projetées :

— du Mont-Sainte-Marie;
— des Buttes-du-Lac-Montjoie.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57135
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